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REPUBUQUI! FRANc;AISI! 

TERRES AUSTRALES 
ET ANTARCTIQUES FRAN~AISES 

Arrete n° 2011-13 du 17 janvier 2011 

AFFICHE LE 
, I I 17 JAN. 2011 I 1 

TERRES AUST,7ALES Er I 
ANTARCTIQUES FRANCAISE.S 

Fixant le montant des droits assis sur les quantites pechees de thons dans les zones 
economiques exclusives fran~aises de Europa, Bassas da India, Juan de Nova, Glorieuses 

et Tromelin 

Le prefet, administrateur superieur des Terres australes et antarctiques fran9aises, 

Vu la loi n° 55-1052 du 6 aoOt 1955 modifiee portant statut des Terres australes et antarctiques 
fran9aises et de l'ile de Clipperton ; 

Vu le code rural et de la peche maritime ; 

Vu le decret n° 78-146 du 3 fevrier 1978 portant creation d'une zone economique au large des cotes 
des iles Tromelin, Glorieuses, Juan de Nova, Europa et Bassas da India ; 

Vu le decret n° 2008-919 du 11 septembre 2010 portant organisation administrative des Terres 
australes et antarctiques fran9aises ; 

Vu le decret n° 2009-1039 du 26 aoOt 2009 relatif aux conditions d'exercice de la peche maritime dans 
les Terres australes et antarctiques fran9aises et pris pour !'application de !'article 3 de la loi n°66-400 
du 18 juin 1966 modifiee sur l'exercice de la peche maritime et !'exploitation des produits de la mer 
dans les Terres australes et antarctiques fran9aises; 

Vu l'arrete 2008-154 du 17 decembre 2008, prescrivant les regles encadrant l'exercice de la peche 
aux thons et autres poissons pelagiques autorisee dans les zones economiques exclusives des lies 
Eparses (Glorieuses, Juan de Nova, Bassas da India, Europa, Tromelin); 
Sur proposition du secretaire general, 

Arrete: 

Art. 1 : Pour la campagne de peche 2011, le montant des droits assis sur les quantites pechees de 
thons dans les zones economiques exclusives franc;aises des iles eparses est fixe comme suit : 

au titre de la part fixe : 100 euros la tonne jusqu'a 100 tonnes pechees ; 

au titre de la part variable: 50 euros la tonne supplementaire, a partir de la 101eme tonne 
pechee et au dela. 

Art. 2: Le secretaire general des Terres australes et antarctiques fran9aises et le chef de district des 
iles Eparses, sont charges, chacun en ce qui le concerne, de ('execution du present arrete, qui sera 
publie au Journal officiel des Terres australes et antarctiques fran9aises. 

Le Pr. t, administrateur superieur 
au trales et antarctiques fran9aises 


